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N°: 272754 
 

 
Objet :  Adhésion du Département de la Haute-Garonne aux compétences optionnelles « 

Elaboration et mise en œuvre d’un programme d’actions de mise en valeur du 
site » et « Réalisation d’une mission d’information et d’animation auprès de 
personnes privées » du Syndicat Mixte pour le développement et la promotion 
du site de Saint-Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère. 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les délibérations du Conseil départemental portant élection de la Commission Permanente, lui 

donnant délégation de compétence et fixant ses plafonds d'intervention ; 
Considérant que le Syndicat Mixte pour le développement et la promotion du site de Saint-Bertrand-

de-Comminges et de Valcabrère est un Syndicat à la carte qui a pour objet la valorisation et le 
développement culturels et touristiques du site de Saint-Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère ; 
Considérant que ce syndicat mixte est composé à 80 % du Conseil départemental, à 10 % de la 
communauté de communes des Pyrénées Haut-Garonnaises et à 10 % des communes de Saint-
Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère ; 
Considérant qu’il a engagé un programme d’actions à 10 ans, sur la base d’un schéma 

d’aménagement et de valorisation du site et du contrat Grand Site Occitanie, et que ce programme est 
constitué de projets d’aménagements urbains et paysagers, d’études et d’actions touristiques et 
culturelles ; 
Considérant qu’afin de permettre au syndicat mixte de mettre en œuvre le programme d’actions, le 

Conseil départemental, au même titre que les communes membres, doit déléguer une partie de sa 
compétence au syndicat mixte ; 
Considérant que par une délibération du 13 novembre 2019, le comité syndical s’est doté de deux 
nouvelles compétences optionnelles au titre des actions touristiques intitulées 
respectivement « Elaboration et mise en œuvre d’un programme d’actions de mise en valeur du site » 
et « Réalisation d’une mission d’information et d’animation auprès de personnes privées » ;  
Considérant que la première compétence permet au Syndicat Mixte d’élaborer et de réaliser les 
différentes actions d’aménagement du site, notamment celles qui sont prévues par le schéma 
directeur d’aménagement du site de Saint-Bertrand de Comminges Valcabrère ainsi que celles qui 
sont prévues dans le cadre des labels « Grand site Occitanie » et « Grand site de France » ;  
Considérant que la seconde compétence permet au Syndicat d’assurer une mission d’information et 
d’animation auprès de personnes privées, physiques ou morales, afin que ces dernières contribuent 
par elles-mêmes à la mise en valeur du site par des actions telles que la rénovation des façades et 
des remparts ;  
Considérant que conformément aux principes régissant un syndicat à la carte restitués aux articles 3 
et 15.1 des statuts du syndicat mixte, tout transfert d’une compétence optionnelle intervient par une 
délibération des collectivités membres ;  
Considérant que selon l’article 15.1 des statuts, le transfert prend effet au 1er jour du trimestre 

suivant la date à laquelle la délibération de la collectivité adhérente décidant le transfert est devenue 
exécutoire. La délibération portant transfert d’une compétence optionnelle est notifiée par l’exécutif de 

Commission Permanente 
 
Extrait du Procès-verbal  

de la séance du 16/04/2020 
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la collectivité concernée au Président du Syndicat qui en informe l’exécutif de chacune des 
collectivités membres ; 
Vu l’intérêt que représentent, pour le Département de la Haute-Garonne, les deux compétences 

syndicales précitées qui vont ainsi permettre la réalisation des actions de mise en valeur du site ;  

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental et sur proposition de son Rapporteur, 

 
 

Décide 
 

Article 1 : d’adhérer et de transférer au Syndicat Mixte pour le développement et la promotion du site 
de Saint-Bertrand-de-Comminges et de Valcabrère les deux compétences optionnelles suivantes :  

•  « Elaboration et mise en œuvre d’un programme d’actions de mise en valeur du site », 

•  « Réalisation d’une mission d’information et d’animation auprès de personnes privées » 

dans le cadre du programme d’actions de mise en valeur du site de Saint-Bertrand – Valcabrère 
adopté par le Syndicat mixte. 

 

Article 2 : de charger M. le Président d’exécuter la présente délibération et en particulier de la notifier 
à Mme la Présidente du Syndicat Mixte. 

 

Article 3 : d’autoriser M. le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de cette 
décision. 

 
La présente délibération a été adoptée à l'unanimité par appel nominal. 
31 "Pour" : MM. Méric, Simion, Mme Volto, M. Gabrieli, Mme Leclerc, M. Pignard, Mme Vezat-Baronia, M. Sans, Mme Malric,  
M. Mirassou, Mme Floureusses, M. Rival, Mme Boyer, M. Fabre, Mme Vieu, M. Llorca, Mme El Kouacheri, M. Vincini, Mme 
Cabessut (procuration M. Gibert), M. Bonilla, Mme Baylac, M. Gibert, Mme Stébenet, M. Cujives, Mmes Geil-Gomez, Séré, M. 
Hébrard,  
Mme Lamant, M. De Scorraille, Mme Laurenties et M. Iclanzan. 
1 "Absent" : M. Fouchier. 

 

 
Bertrand LOOSES 

Pour le Président du Conseil 
départemental, 
Et par délégation,  
Le Directeur Général des Services 

 
 
 
Date d'accusé de réception de la Préfecture de la Haute-Garonne : 17/04/2020 - n° AR 031-
223100017-20200416-lmc100000272846-DE 
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N°: 272725 
 

 
Objet :  Programmation 2020 des actions cofinancées par le Fonds Social Européen 

(FSE) dans le cadre de la convention de gestion de la subvention globale 2ème 
tranche 2018-2020 (n°201700085) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental,  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les délibérations du Conseil départemental portant élection de la Commission permanente, lui 

donnant délégation de compétence et fixant ses plafonds d'intervention ; 

Vu le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 

portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional (FEDER), au 
Fonds social européen (FSE), au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER), et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant 
disposition générales applicables au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, et 
abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil ; 

Vu le Règlement délégué (UE) n°240/2014 de la Commission du 7 janvier 2014 relatif au code de 
conduite européen sur le partenariat dans le cadre des Fonds structurels et d’investissement 
européens (FESI) ; 

Vu le Règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 2014 complétant le 

règlement (UE) 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil ; 

Vu le Règlement (UE) n°2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 juillet 2018 relatif aux 

règles financières applicables au budget général de l’Union dit « Omnibus », abrogeant le règlement 
n°966/2012 et modifiant le règlement portant dispositions communes (UE) n°1303/2013 et modifiant le 
règlement FSE (UE) n°1304/2013 ; 

Vu le Décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des dépenses dans 

le cadre des programmes soutenus par les fonds structurels et d'investissement européens pour la 
période 2014-2020 ; 

Vu l'arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret du 8 mars 2016 fixant les règles nationales 
d'éligibilité des dépenses des programmes européens pour la période 2014-2020, tel que modifié par 
l’arrêté du 25 janvier 2017 ; 

Vu la décision de la Commission européenne du 19 décembre 2013 n° C (2013)9527 portant 

orientations pour la détermination des corrections financières à appliquer aux dépenses cofinancées 
par les fonds structurels et le fonds de cohésion lors du non-respect des règles en matière de 
marchés publics ; 

Vu la décision de la Commission européenne du 10 octobre 2014 n° C (2014)7454 portant adoption 

du « Programme Opérationnel National FSE pour l’Emploi et l’Inclusion en métropole » ;  

Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 

Vu la Loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 départementalisant le revenu de solidarité active et 
réformant les politiques d’insertion ; 

Commission Permanente 
 
Extrait du Procès-verbal  

de la séance du 16/04/2020 
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Vu la délibération n°49939 du 3 février 2010 de la Commission permanente relative à la mise en 

œuvre du Revenu de Solidarité Active en Haute-Garonne ; 

Vu l’article 78 de la Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale 

et d’affirmation des métropoles, relatif aux délégations de gestion de crédits de programmes 
européens ; 

Vu le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 fixant les conditions dans lesquelles l’Etat confie la gestion de 
tout ou partie des fonds européens, soit en qualité d’autorité de gestion, soit par délégation de gestion 
pour la période 2014-2020 ; 

Vu l’Accord-cadre national entre l’Etat et l’Assemblée des départements de France du 5 août 2014 

pour la mobilisation du FSE en faveur de l’inclusion sociale et de la lutte contre la pauvreté ; 

Vu le Code des Marchés publics ; 

Vu l'Ordonnance n°2005/649 du 6 juin 2005 relatives aux marchés passés par certaines personnes 
publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ; 

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et décret n°2016-360 du 
25 mars 2016 ; 

Vu l'arrêté du 9 décembre 2014 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M52 des départements 
et de leurs établissements publics administratifs ; 

Vu le courrier du Préfet de région du 2 septembre 2014 portant information au Conseil général de 
gérer une subvention globale FSE à périmètre défini sur la période de programmation 2014-2020 ; 

Vu la délibération n°139104 du 29 mai 2013 de la Commission permanente du Conseil général 
relative au positionnement du principe du Département de la Haute Garonne en qualité d’organisme 
intermédiaire gestionnaire d’une subvention globale de Fonds Social Européen (FSE) pour la 
programmation 2014-2020 ; 

Vu le courrier du 25 novembre 2014 de M. le Préfet qui prend acte de la volonté du Conseil général 
de la Haute Garonne à se porter candidat à la gestion d’une subvention globale en qualité 
d’organisme intermédiaire et autorisant le Président du Conseil général de la Haute Garonne à 
déposer un dossier de demande de subvention globale ; 

Vu la demande de subvention globale PON FSE 2014-2020 – 2ème tranche du Conseil départemental 
en date du 22 janvier 2018 ; 

Vu la signature du 4 juillet 2018 par le Préfet de Région de la convention de subvention globale PON 
FSE 2014-20120 – 2ème tranche ; 

Vu la délibération du 12 décembre 2019 de la Commission permanente relative à l’adoption de 
l’avenant à la convention de gestion de la subvention globale du Fonds Social Européen (FSE) 2018 - 
2020 n° 20170085, portant sur la modification du plan prévisionnel de financement 2019 et 2020 et à 
la modification de la programmation financière 2019 ; 

Considérant que le montant de la programmation financière 2020 dans le cadre de la convention de 
subvention globale s’élève à un total de 6 697 102 € de dépenses éligibles (Dispositifs 
d’accompagnement des allocataires RSA + Assistance Technique), soit un montant prévisionnel de 
FSE de 3 343 146 € ; 

Considérant l’accord-cadre du marché public ACTIPRO RSA conclu à compter du 1er janvier 2018 
pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction sans que sa durée totale ne puisse 
excéder 4 ans ;  

Considérant la décision de la commission de sélection d’appel à projet réunie le 30 décembre 2019 

et qui a retenu deux porteurs de projet pour l’accompagnement des allocataires du RSA ayant une 
activité ou un projet artistique, culturel et dans les métiers des arts vivants ; 

Considérant que le travail d’instruction des dossiers de demande de FSE, permet de qualifier les 
projets d’intérêt général par rapport aux bénéficiaires finaux, s’agissant d’action en faveur, in fine, des 
publics en difficultés, bénéficiaires de l’allocation RSA au moment de leur intégration sur les actions 
cofinancées par le FSE et le Conseil départemental de la Haute-Garonne ; 

Considérant que la DCDS – Cellule FSE/Gestionnaire de la subvention Globale FSE : 

 a procédé à l’instruction des 3 dossiers de demande de subvention FSE au titre de l’axe 3 du 
programme opérationnel national (PON) FSE « Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion », 
à savoir 1 dossier pour le cofinancement du marché public ACTIPRO RSA et 2 dossiers pour les 
actions d’accompagnement des allocataires du RSA ayant une activité ou un projet artistique, 
culturel et dans les métiers des arts vivants, 
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 et propose de retenir ces actions, cofinancées à hauteur de 50 % par le FSE, pour la programmation 
2020 ; 

Considérant que les 3 dossiers sont présentés au Comité Régional de Programmation – Consultation 
écrite du 2 au 9 avril 2020, en raison des mesures gouvernementales prises concernant le COVID - 
19 ; 

Vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental et sur proposition de son Rapporteur, 

 

Décide 

 

Article 1 : d’approuver la programmation des 3 opérations cofinancées par le FSE pour l’année 2020, 
telle que présentée dans l’annexe jointe à la présente décision, sous réserve de l’avis de la 
consultation écrite du Comité Régionale de Programmation. 

 

Article 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer tout document afférent à cette 
programmation et à l’exécution des opérations cofinancées par le FSE pour 2020. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération a été adoptée à l'unanimité par vote par appel nominal. 

31 "Pour" : MM. Méric, Simion, Mme Volto, M. Gabrieli, Mme Leclerc, M. Pignard, Mme Vezat-Baronia, M. Sans, Mme Malric, 
M. Mirassou, Mme Floureusses, M. Rival, Mme Boyer, M. Fabre, Mme Vieu, M. Llorca, Mme El Kouacheri, M. Vincini, Mme 
Cabessut (procuration M. Gibert), M. Bonilla, Mme Baylac, M. Gibert, Mme Stébenet, M. Cujives, Mmes Geil-Gomez, Séré, M. 
Hébrard, Mme Lamant, M. De Scorraille, Mme Laurenties et M. Iclanzan. 

1 "Absent" : M. Fouchier. 

 

 

 

Bertrand LOOSES 

Pour le Président du Conseil départemental, 
et par délégation, 
le Directeur Général des Services  

 
 
 
Date d'accusé de réception de la Préfecture de la Haute-Garonne : 22/04/2020 - n° AR 031-
223100017-20200416-lmc100000272884-DE 

Les crédits nécessaires seront à prélever sur la ligne suivante : 

Pour les crédits ACTIPRO RSA : 

Chapitre 017 – Article 6184- Fonction 564 

Programme CDSAL01001 – Ligne de crédit 98683 crédits cofinancés par 
le CD 

Chapitre 011 – Article 6184- Fonction 041 

Programme CDSAL01001 – Ligne de crédit 98806 crédits cofinancés par 
le FSE 

Code Gestionnaire 36AL – Code Utilisateur 36ALAL 

Pour les crédits relevant du régime des subventions « Actions 
d’accompagnement des allocataires du RSA ayant une activité ou un 
projet artistique, culturel et dans les métiers des arts vivants » : 

Chapitre 017 – Article 6574- Fonction 561 

Programme CDSAL01001 – Ligne de crédit 98783 crédits cofinancés par 
le CD 

Chapitre 65- Article 6184- Fonction 041 

Programme CDSAL01001 – Ligne de crédit 98699 crédits cofinancés par 
le FSE 

 

Code gestionnaire 36 Al – Code Utilisateur 36ALAL 
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